
 

 

 
 

Variante 2 (Source : Urbasolar) 
 
Variante 3 
 
Suite aux conclusions de l’étude écologique, la zone d’habitat de la Fauvette pitchou, localisée au 
nord-ouest du site, a été évitée. De plus, un recul supplémentaire vis-à-vis des bois mixtes a été 
réalisé. Dans ce cadre, les habitats d’espèces présentant le plus d’enjeux ont été exclus de 
l’emprise du projet.  

 
Variante 3 (Source : Urbasolar) 

 
Variante finale 

 
Urbasolar a souhaité réaliser une étude d’incidence hydraulique dans le cadre du projet, afin de 
définir les impacts potentiels du projet sur les eaux superficielles (cf annexe 13). Cette variante 
finale du projet a donc permis de prendre en compte les prescriptions données dans l’étude 
hydrologique, à savoir : 

 Des bandes enherbées seront laissées libres sur une partie du pourtour de l’emprise du 
projet afin de favoriser l’infiltration des eaux pluviales par une porosité accrue du sol à 
son niveau et par la création d’une barrière à l’écoulement. Cette disposition permet 
donc de contribuer à l’amélioration de la recharge du système aquifère concerné par le 
projet et d’améliorer la situation du point de vue hydrologique, sachant que le site 
d’étude est implanté en amont hydraulique d’une zone à risque d’inondation.  

 Un fossé sera créé en partie sud-ouest du site pour la rétention / infiltration des eaux 
pluviales, en aval de la piste et de la clôture. 

 
Aussi, les nouvelles préconisations du SDIS 24 ont été prises en compte, à savoir : 

- une piste périphérique interne de 4 m de large avec 1 m de part et d’autre de bas-côté 
stabilisé puis 1 m de bande à la terre côté clôture et 2 m de bande à la terre côté 
installations ; 
- une piste périphérique externe de 3 m, avec 1 m de bande à la terre entre la piste et la 
clôture, permettant de circuler en périphérie de la centrale en tout temps ; 
- une signalisation des voies afin de faciliter l’intervention des secours ; 
- mise en place d’une citerne de 120m3  qui devra être conforme aux prescriptions du SDIS 
couplée à une aire d’aspiration de 32 m² ; 
- mise en place d’un poteau d’aspiration en bordure de la voie d’accès, à proximité de 
l’entrée du site et situé à 8 m de tous les bâtiments techniques ; 
- moyens de secours (extincteurs sur roues à côté des postes de transformation). 

 
Le projet de Saint-Pierre-de-Côle sera composé d’environ 881 tables portant chacune 18 
modules photovoltaïques (soit 15 858 modules photovoltaïques). Au plus haut, la hauteur de 
chaque table sera d’environ 2,42 m, la hauteur du bord inférieur de la table avec le sol sera 
d’environ 0,8 m. 
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